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Evolution des modalites d'aftribution de la prime de fin d'annee 

Le Conseil d'Administration, convoque le 14 octobre 2025, s'est reuni au Centre Communal 
d'Action Sociale de la Ville de Besangon. 

Administrateurs en exercice : 17 
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Anne VIGNOT, donne pouvoir a Madame Sylvie WANLIN 
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Reference au Projet social 2022-2026: 
D Axe 1 : Intervenir aupres des publics 
prioritaires identifies dans l'ABS 

l=1 Axe 2: Maintenir ou accompagner vers 
l'autonomie les publics relevant du CCAS 
au sens de l'autonomie sociale et 
economique — De « l'urgence vers 
l'autonomie » 

D Axe 3: Faciliter l'acces aux droits et leur 
maintien (aller vers, simplification..) 

E I Axe 4: Faire du CCAS l'interlocuteur 
majeur des politiques du handicap et de 
rage en lien avec la dimension accessibilite 
pour mieux vivre dans la ville  

Axe 5: Optimiser les moyens, les 
ressources et le patrimoine du CCAS 
pour perenniser son action de service 
public 

D Axe 6: Faire savoir et valoriser 
l'action du CCAS 

Z Sans objet 

Résumé :  La Chambre Regionale des Comptes, lors dun controle effectue sur la Ville de 
Besancon au cours de rannee 2024, a formule des observations sur les modalites 
d'attribution de la prime de fin d'annee dans sa redaction issue de la deliberation du 22 juin 
2022. La Ville de Besancon a donc fait evoluer les criteres de modulation de la prime de fin 
d'annee. Le CCAS doit egalement prendre en compte ces modifications dans un souci 
d'harmonisation des regimes indemnitaires. 

DELIBERATION 

Incidence financiere 
BP 2025 

Charges de personnel 
Montant prevu au BP 2025: pas d'impact 
Montant de 'operation : pas d'impact 

I - Cadre general des evolutions proposees 

La presente deliberation a pour objet de repondre aux remarques de la Chambre Regionale 
des Comptes (CRC) concernant les modalites d'attribution du complement indemnitaire 
annuel, qui constitue le support juridique de la prime de fin d'annee. 

Les dispositions relatives notamment aux groupes de fonctions, aux montants d'indemnite de 
fonctions de sujetions et d'expertise associes et aux indemnites de sujetions sont 
inchangees. 

Conformement aux modalites prevues par radicle L714-4 du code general de la fonction 
publique, ii appartient aux assemblees deliberantes de fixer les regimes indemnitaires. 

Le Comite social territorial, consulte le l er  octobre 2025, a emis un avis defavorable 
unanime. 
Conformement aux dispositions de rarticle R 254-63 du Code General de la Fonction 
Publique, un Comite social territorial exceptionnel s'est tenu le 10 octobre. Au cours de cette 
séance, une representante du personnel etait presente. Elle a ernis un avis defavorable. 



II - Rappel des principes genet-aux 

Conformement aux modalites prevues par l'article L714-4 du code general de la fonction 
publique, ii appartient aux assemblees deliberantes de fixer les regimes indemnitaires. 

La refonte des regimes indemnitaires repose sur la mise en place du regime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujetions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 
(RIFSEEP), institue dans la fonction publique de l'Etat par le decret n° 2014-513 du 20 mai 
2014 et transposable a la fonction publique territoriale a mesure que sont pris les arretes 
ministeriels fixant les montants maximums pour les corps servant de reference aux cadres 
d'emplois de la fonction publique territoriale. 

['attribution individuelle des differents elements indemnitaires alloues au titre du regime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujetions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel ne peut en aucun cas exceder le montant maximum prevu pour le corps de la 
fonction publique de l'Etat servant de reference au cadre demploi de l'agent concerne. 

Comme le permet l'article L714-8 du code general de la fonction publique, il est propose 
d'autoriser, a titre individuel, le maintien du regime indemnitaire anterieur, sous forme 
d'indemnite individuelle s'ajoutant au regime indemnitaire resultant du calcul du nouveau 
regime indemnitaire, lorsque ce calcul est defavorable a un agent. Cette disposition 
consistera en un maintien du montant de la remuneration nette globale. 

Le regime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujetions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel, est exclusif de toute indemnite de meme nature. 

Le regime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujetions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel, est par contre cumulable avec les indemnites d'astreinte, la 
garantie individuelle du pouvoir d'achat, le supplement familial de traitement, les indemnites 
horaires pour travaux supplementaires, la prime de responsabilite. La nouvelle bonification 
indiciaire demeure egalement puisqu'il ne s'agit pas dune indemnite mais d'un complement 
au traitement. 

Les indemnites horaires de nuit et de travail du dimanche, sont remplacees par le versement 
d'indemnites specifiques, assises sur le regime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujetions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (cf. infra). 

Le regime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujetions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel est verse en tenant compte notamment du niveau de 
responsabilite et d'expertise requis dans l'exercice des fonctions occupees. Ces fonctions 
sont classees au sein de differents groupes. 

III - Groupes de fonctions 

II est propose au conseil d'administration de confirmer les groupes de fonctions suivants 
definis par les precedentes deliberations (qui sont communs a Grand Besangon Metropole, 
la Ville de Besangon et au Centre communal d'action sociale). 

Fonctions de direction et de pilotage relevant de la categorie A+ 
• groupe A+ 1 : emploi fonctionnel de directeur general des services de la Ville et 

de Grand Besangon Metropole, 
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• groupe A+ 2 : emploi fonctionnel de directeur general adjoint de la Ville ou de 
Grand Besancon Metropole, de directeur general des services techniques de la 
Ville et de Grand Besancon Metropole 

• groupe A+ 3: directeur general adjoint des services techniques, adjoint au 
directeur general adjoint, directeur de departement, directeur general du CCAS, 

• groupe A+ 4: directeur, 
• groupe A+ 5: secretaire general d'un etablissement public et autres fonctions 

occupees par des membres des cadres d'emplois des administrateurs, 
ingenieurs en chef, conservateurs, medecins, veterinaires. 

Fonctions d'encadrement et de conception relevant de la categorie A 
• groupe A 6: directeur adjoint, chef de service, responsable d'equipement 

(encadrement d'au mains 5 agents permanents), responsable de mission 
(encadrement d'au mains 5 agents permanents), 

• groupe A 7: adjoint d'un chef de service ou d'un responsable d'equipement, 
responsable de secteur ou encadrement d'au mains 2 agents permanents, 

• groupe A 8: autres fonctions relevant de la categorie A. 

Fonctions d'encadrement ou d'expertise relevant de la categorie B 
• groupe B 9: adjoint d'un responsable d'equipement, chef de secteur (avec 

responsabilites d'encadrement), chef de projet a titre principal, 
• groupe B 10: autres fonctions relevant de la categorie B. 

Fonctions relevant de la categorie C 
• groupe C 10 : chef d'atelier, laborantin 
• groupe C 11: chef d'equipe, poste impliquant une responsabilite operationnelle 

particuliere et/ou une qualification rare. 
• groupe C 12: poste operationnel necessitant un dipleime de niveau V (CAP ou 

BEP) ou une experience professionnelle equivalente, 
• groupe C 13 : autres fonctions relevant de la categorie C. 

L'adoption de ces groupes de fonctions permet de reconnaitre les prises de responsabilite 
taus les niveaux hierarchiques et pour l'ensemble des filieres statutaires concernees. 

Le versement du regime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujetions, de 
l'expertise et de l'engagement professionnel est mensuel. II est alloue sous forme 
d'Indemnite de Fonctions, de Sujetions et d'Expertise (IFSE) aux agents occupant un emploi 
permanent quel que soit leur statut (stagiaires, titulaires, contractuels), sous reserve, pour 
les agents contractuels, qu'ils ne soient pas employes a mains de 50 % d'un temps complet. 

Les agents a temps non complet beneficient du regime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujetions, de l'expertise et de l'engagement professionnel, au prorata de leur 
taux d'emploi et les agents a temps partiel au prorata du taux de remuneration appliqué a 
leur traitement indiciaire. 

Les montants annuels harmonises des regimes indemnitaires sont donc desormais fixes de 
la maniere suivante: 
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Al Groupe de fonctions A+ 1  

Cadres d'emploi ou grades Montants annuels des regimes indemnitaires 
Cadre d'emploi des administrateurs Dans la limite du montant maximum prevu par 

l'arrete interministeriel du 29 juin 2015 
concernant le corps interministeriel des 
administrateurs civils, selon l'experience 
professionnelle et l'atteinte des objectifs. 

Cadre d'emploi des ingenieurs en chef Dans la limite du montant maximum prevu par 
l'arrete interministeriel du 14 fevrier 2019 
concernant le corps des ingenieurs des ponts, 
des eaux et des forets, selon l'experience 
professionnelle et l'atteinte des objectifs. 

B/ Groupe de fonctions A+ 2 

Cadres d'emploi ou grades Montants annuels des regimes indemnitaires 
Cadre d'emploi des administrateurs Dans la limite du montant maximum prevu par 

l'arrete interministeriel du 29 juin 2015 
concernant le corps interministeriel des 
administrateurs civils, selon l'experience 
professionnelle et l'atteinte des objectifs. 

Cadre d'emploi des ingenieurs en chef Dans la limite du montant maximum prevu par 
l'arrete interministeriel du 14 fevrier 2019 
concernant le corps des ingenieurs des ponts, 
des eaux et des forets, selon l'experience 
professionnelle et l'atteinte des objectifs. 

Cl Groupe de fonctions A+ 3 

Cadres d'emploi ou grades Montants annuels des 
regimes indemnitaires 

Grade d'administrateur territorial hors classe 26 124 € (1) 

Grade d'administrateur territorial 20 616 € (1) 

Cadre d'emploi des attaches 15 924 € (2) 

Cadre d'emplois des ingenieurs en chef 24 024 € (12) 

Cadre d'emplois des ingenieurs 20 748 € (12) 

Cadre d'emploi des conservateurs du patrimoine 15 924 € (3) 

Cadre d'emploi des conservateurs de bibliotheques 15 924 € (1°) 

Cadre d'emploi des medecins 15 924 € (11) 

Cadre d'emploi des biologistes, veterinaires et pharmaciens 15 924 € (13) 

D/ Groupe de fonctions A+ 4: 

Cadres d'emploi ou grades Montants annuels des 
regimes indemnitaires 

Cadre d'emploi des administrateurs territoriaux 10 068 € (1) 
Cadre d'emploi des attaches territoriaux 10 068 € (2) 

Cadre d'emploi des ingenieurs en chef 18 948 € (12) 

Cadre d'emploi des ingenieurs 18 948 € (14) 

Cadre d'emploi des conservateurs du patrimoine 10 068 € (3) 
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Cadres d'emploi ou grades Montants annuels des 
regimes indemnitaires 

Cadre d'emploi des conservateurs de bibliotheques 10 068 € (10) 
Cadre d'emploi des directeurs d'etablissement d'enseignement 
artistique 

10 068 € (2) 

Cadre d'emploi des attaches de conservation du patrimoine 10 068 € (10) 
Cadre d'emploi des bibliothecaires 10 068 € (10) 
Cadre d'emploi des conseillers socio-educatifs 10 068 € (4) 
Cadre d'emploi des medecins 10 068 € (11) 
Cadre d'emploi des biologistes, veterinaires et pharmaciens 10 068 € (13) 
Cadre d'emploi des conseillers des activites physiques et 
sportives 10 068 € (4) 

E/ Groupe de fonctions A+ 5  

Cadres d'emploi ou grades Montants annuels des 
regimes indemnitaires 

Cadre d'emploi des administrateurs territoriaux 8 880 € (1) 
Cadre d'emploi des attaches territoriaux 8 880 € (2) 
Cadre d'emplois des ingenieurs en chef 12 432 € (12) 
Cadre d'emplois des conservateurs du patrimoine 8 880 € (3) 
Cadre d'emplois des conservateurs de bibliotheque 8 880 € (1°) 
Grade de medecin hors classe 9 252 € (11) 
Grade de medecin de 1ere classe 8 880 € (11) 
Grade de medecin de 2eme  classe 8 880 € (11) 
Cadre d'emploi des biologistes, veterinaires et pharmaciens 8 880 € (13) 

Fl Groupe de fonctions A 6:  

Cadres d'emploi ou grades Montants annuels des 
regimes indemnitaires 

Cadre d'emploi des attaches territoriaux 7 512 € (2) 
Cadre d'emploi des ingenieurs 12 432 € (14) 
Cadre d'emploi des conseillers socio-educatifs 7 512 € (4) 
Cadre d'emploi des assistants socio-educatifs 7 512 € (7) 
Cadre d'emploi des cadres de sante paramedicaux 7 512 € (4) 
Cadre d'emploi des puericultrices 7 512 € (7) 
Cadre d'emploi des infirmiers en soins generaux 7 512 € (7) 
Cadre d'emploi des educateurs de jeunes enfants 7 512 € (16) 
Cadre d'emploi des psychologues 7 512 € (4) 
Cadre d'emplois des pedicures-podologues, ergotherapeutes, 
psychomotriciens, orthoptistes, techniciens de laboratoire 
medical, manipulateurs d'electroradiologie medicale, 
preparateurs en pharmacie hospitaliere et dieteticiens 

7 512 € (7) 

Cadre d'emploi des directeurs d'etablissement d'enseignement 
artistique 

7 512 € (2) 

Cadre d'emploi des bibliothecaires 7 512 € (10) 
Cadre d'emploi des attaches de conservation du patrimoine 7 512 € (1°) 
Cadre d'emploi des conseillers des activites physiques et 
sportives 

7 512 € (4) 

Cadre d'emploi des redacteurs 7 512 € (5) 
Cadre d'emploi des techniciens 7 512 € (15) 
Cadre d'emploi des animateurs 7 512 € (5) 

I 
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Cadres d'emploi ou grades Montants annuels des 
regimes indemnitaires 

Cadre d'emploi des educateurs des activites physiques et 
sportives 

7 512 € (5) 

Cadre d'emploi des assistants de conservation du patrimoine et 
des bibliotheques 

7 512 € (1°) 

G/ Groupe de fonctions A 7: 

Cadres d'emploi ou grades Montants annuels des 
regimes indemnitaires 

Cadre d'emploi des attaches 6 480 € (2) 

Cadre d'emploi des ingenieurs 12 168 € (14) 

Cadre d'emploi des conseillers socio-educatifs 6 480 € (4) 

Cadre d'emploi des assistants socio-educatifs 6 480 € (7) 

Cadre d'emploi des cadres de sante paramedicaux 6 480 € (4) 

Cadre d'emploi des puericultrices 6 480 € (7) 
Cadre d'emploi des infirmiers en soins generaux 6 480 € (7) 
Cadre d'emploi des educateurs de jeunes enfants 6 480 € (16) 

Cadre d'emploi des psychologues 6 480 € (4) 

Cadre d'emplois des pedicures-podologues, ergotherapeutes, 
psychomotriciens, orthoptistes, techniciens de laboratoire 
medical, manipulateurs d'electroradiologie medicale, 
preparateurs en pharmacie hospitaliere et dieteticiens 

6 480 € (7) 

Cadre d'emploi des directeurs d'etablissement d'enseignement 
artistique 

6 480 € (2) 

Cadre d'emploi des bibliothecaires 6 480 € (1°) 
Cadre d'emploi des attaches de conservation du patrimoine 6 480 € (1°) 
Cadre d'emploi des conseillers des activites physiques et 
sportives 

6 480 € (4) 

Cadre d'emploi des redacteurs 6 480 € (5) 
Technicien principal de 1 ere  classe 7 176 € (15) 

Technicien principal de 2eme classe 6 600 € (15) 

Technicien 6 480 € (15) 

Cadre d'emploi des animateurs 6 480 € (5) 
Cadre d'emploi des educateurs des activites physiques et 
sportives 

6 480 € (5) 

Cadre d'emploi des assistants de conservation du patrimoine et 
des bibliotheques 

6 480 € (1°) 

H/ Groupe de fonctions A 8: 

Cadres d'emploi ou grades Montants annuels des 
regimes indemnitaires 

Cadre d'emploi des attaches 6 144 € (2) 

Cadre d'emploi des ingenieurs 11 293 € (14) 

Cadre d'emploi des conseillers socio-educatifs 6 144 € (4) 

Cadre d'emploi des assistants socio-educatifs 6 144 € (7) 

Cadre d'emploi des cadres de sante paramedicaux 6 144 € (4) 
Cadre d'emploi des puericultrices 6 144 € (7) 
Cadre d'emploi des infirmiers en soins generaux 6 144 € (7) 

Cadre d'emploi des educateurs de jeunes enfants 6 144 € (16) 

Cadre d'emploi des psychologues 6 144 € (4) 
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Cadres d'emploi ou grades Montants annuels des 
regimes indemnitaires 

Cadre d'emplois des pedicures-podologues, ergotherapeutes, 
psychomotriciens, orthoptistes, techniciens de laboratoire 
medical, manipulateurs d'electroradiologie medicale, 
preparateurs en pharmacie hospitaliere et dieteticiens 

6 144 € (7) 

Cadre d'emploi des directeurs d'etablissement d'enseignement 
artistique 

6 144 € (2) 

Cadre d'emploi des bibliothecaires 6 144 € (18) 
Cadre d'emploi des attaches de conservation du patrimoine 6 144 € (18) 
Cadre d'emploi des conseillers des activites physiques et 
sportives 

6 144 € (4) 

Cadre d'emploi des reclacteurs 6 144 € (5) 
Technicien principal de 1 ere  classe 7 176 € (15) 
Technicien principal de 2eme  classe 6 600 € (15) 
Technicien 6 144 € (15) 
Cadre d'emploi des animateurs 6 144 € (5) 
Cadre d'emploi des educateurs des activites physiques et 
sportives 

6 144 € (5) 

Cadre d'emploi des assistants de conservation du patrimoine et 
des bibliotheques 

6 144 € (1°) 

I! Groupe de fonctions B 9: 

Cadres d'emploi ou grades Montants annuels des 
regimes indemnitaires 

Cadre d'emploi des reclacteurs 5 124 € (5) 
Technicien principal de 1 ere  classe 7 176 € (15) 
Technicien principal de 2eme classe 5 808 € (15) 
Technicien 5 124 € (15) 
Cadre d'emploi des aides-soignants 4 764 € (8) 
Cadre d'emploi des auxiliaires de puericulture 4 764 € (8) 
Cadre d'emploi des animateurs 4 764 € (5) 
Cadre d'emploi des educateurs des activites physiques et 
sportives 

4 764 € (5) 

Cadre d'emploi des assistants de conservation du patrimoine et 
des bibliotheques 

4 764 € (10) 

Cadre d'emploi des adjoints administratifs 5 124 € (8) 
Cadre d'emploi des agents de maitrise 5 124 € (8) 
Cadre d'emploi des adjoints techniques 5 124 € (8) 
Cadre d'emploi des auxiliaires de soins 4 764 € (8) 
Cadre d'emploi des agents specialises des ecoles maternelles 4 764 € (8) 
Cadre d'emploi des agents sociaux 4 764 € (8) 
Cadre d'emploi des adjoints d'animation 4 764 € (8) 
Cadre d'emploi des operateurs des activites physiques et 
sportives 

4 764 € (8) 

Cadre d'emploi des adjoints du patrimoine 4 764 € (8) 

J/ Groupe de fonctions B 10:  

Cadres d'emploi ou grades Montants annuels des 
regimes indemnitaires 

Cadre d'emploi des redacteurs 4 812 € (5) 

I 
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Cadres d'emploi ou grades Montants annuels des 
regimes indemnitaires 

Technicien principal de 1ere classe 6 876 € (15) 
Technicien principal de 2eme classe 5 676 € (15) 
Technicien 4 572 € (15) 
Cadre d'emploi des aides-soignants 4 452 € (8) 
Cadre d'emploi des auxiliaires de puericulture 4 452 € (8) 
Cadre d'emploi des animateurs 4 452 € (5) 
Cadre d'emploi des educateurs des activites physiques et 
sportives 

4 452 € (5) 

Cadre d'emploi des assistants de conservation du patrimoine et 
des bibliotheques 

4 452 € (1°) 

Cadre d'emploi des adjoints administratifs 4 452 € (8) 
Cadre d'emploi des agents de maitrise 4 452 € (8) 
Cadre d'emploi des adjoints techniques 4 452 € (8) 
Cadre d'emploi des auxiliaires de soins 4 452 € (8) 
Cadre d'emploi des agents specialises des ecoles maternelles 4 452 € (8) 
Cadre d'emploi des agents sociaux 4 452 € (8) 
Cadre d'emploi des adjoints d'animation 4 452 € (8) 
Cadre d'emploi des operateurs des activites physiques et 
sportives 

4 452 € (8) 

Cadre d'emploi des adjoints du patrimoine 4 452 € (9) 

K1 Groupe de fonctions C 10: 

Cadres d'emploi ou grades Montants annuels des 
regimes indemnitaires 

Cadre d'emploi des agents de maitrise 4 130 € (8) 
Cadre d'emploi des adjoints techniques 4 130 €-(8) 

L/ Groupe de fonctions C 11:  

Cadres d'emploi ou grades Montants annuels des 
regimes indemnitaires 

Cadre d'emploi des adjoints administratifs 3 518 € (8) 
Cadre d'emploi des agents de maTtrise 3 518 € (8) 
Cadre d'emploi des adjoints techniques 3 518 € (8) 
Cadre d'emploi des auxiliaires de soins 3 518 € (8) 
Cadre d'emploi des auxiliaires de puericulture 3 518 € (8) 
Cadre d'emploi des agents territoriaux specialises des ecoles 
maternelles 

3 518 € (8) 

Cadre d'emploi des agents sociaux 3 518 € (8) 
Cadre d'emploi des adjoints d'animation 3 518 €(8) 
Cadre d'emploi des operateurs des activites physiques et 
sportives 

3 518 € (8) 

Cadre d'emploi des adjoints du patrimoine 3 518 €(9) 

M/ Groupe de fonctions C 12:  

Cadres d'emploi ou grades Montants annuels des 
regimes indemnitaires 

Cadre d'emploi des adjoints administratifs 2 280 € (8) 
Cadre d'emploi des agents de maitrise 2 556 € (8) 
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Cadres d'emploi ou grades Montants annuels des 
regimes indemnitaires 

Adjoint technique principal de 1ere classe 2 280 €(6) 
Adjoint technique principal de 2eme  classe 2 064 € (6) 
Adjoint technique 2 064 € (6) 
Auxiliaire de soins principal de 1e  classe 2 952 € (8) 
Auxiliaire de soins principal de 2eme classe 2 868 € (8) 
Auxiliaire de puericulture principal de 1 ere  classe 2 628 € (8) 
Auxiliaire de puericulture principal de 2eme classe 2 544 € (8) 
Agent social principal de 1 ere  classe 2 280 €(8) 
Agent social principal de 2eme  classe 2 064 €(8) 
Agent social 2 064 €(8) 
Agent specialise des ecoles maternelles principal de 1ere classe 2 280 €(8) 
Agent specialise des ecoles maternelles principal de 2eme classe 2 064 € (8) 
Adjoint d'animation principal de 1 ere  classe 2 280 €(8) 
Adjoint d'animation principal de 2eme classe 2 064 € (8) 
Adjoint d'animation 2 064 € (8) 
Operateur principal des activites physiques et sportives 2 280 €(8) 
Operateur qualifie des activites physiques et sportives 2 064 €(8) 
Operateur des activites physiques et sportives 2 064 €(8) 
Adjoint du patrimoine principal de 1ere classe 2 280 € (9) 
Adjoint du patrimoine principal de 2eme classe 2 064 € (9) 
Adjoint du patrimoine 2 064 € (9) 

N/ Groupe de fonctions C 13:  

Cadres d'emploi ou grades Montants annuels des 
regimes indemnitaires 

Cadre d'emploi des adjoints administratifs 2 014 € (8) 
Cadre d'emploi des agents de maitrise 2 506 € (6) 
Cadre d'emploi des adjoints techniques 2 014 € (6) 
Cadre d'emploi des auxiliaires de soins 2 014 € (8) 
Cadre d'emploi des auxiliaires de puericulture 2 014 € (8) 
Cadre d'emploi des agents sociaux 2 014 € (8) 
Cadre d'emploi des agents territoriaux specialises des ecoles 
maternelles 

2 014 € (8) 

Cadre d'emploi des adjoints d'animation 2 014 €(8) 
Cadre d'emploi des operateurs des activites physiques et 
sportives 

2 014 €(8) 

Cadre d'emploi des adjoints du patrimoine 2 014 €(9) 

(1): avec possibilite de modulation individuelle en plus ou en moms, dans la limite du montant 
maximum pi-Oyu par l'arrete interministeriel du 29 juin 2015 concemant le corps 
interministeriel des administrateurs civils, se/on l'experience professionnelle, les 
responsabilites exercees, le niveau d'expertise, les sujetions liees au poste et l'atteinte des 
objectifs. 
(2): avec possibilite de modulation individuelle en plus ou en moms, dans la limite du 
montant maximum prevu par l'arrete interministeriel du 3 juin 2015 concemant le corps 
interministeriel des attaches d'administration de l'Etat, se/on l'experience professionncllo, les 
responsabilites exercees, le niveau d'expertise, les sujetions liees au poste et l'atteinte des 
objectifs. 
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(3): avec possibilite de modulation individuelle en plus ou en moms, dans la limite du 
montant maximum pi-Oyu par l'arrete du 7 decembre 2017, concemant le corps des 
conservateurs du patrimoine du ministOre de la culture et de la communication, selon 
l'experience professionnelle, les responsabilites exercees, le niveau d'expertise, les sujOtions 
liees au poste et l'atteinte des objectifs. 
(4): avec possibilitO de modulation individuelle en plus ou en moms, dans la limite du 
montant maximum prOvu par l'arrate du 23 decembre 2019, concemant le corps des 
conseillers techniques de service social des administrations de l'Etat, selon l'expOrience 
professionnelle, les responsabilites exercees, le niveau d'expertise, les sujetions Wes au 
poste et l'atteinte des objectifs. 
(5): avec possibilitO de modulation individuelle en plus ou en moms, dans la limite du 

montant maximum prevu par l'arretO du 19 mars 2015, concemant le corps des secretaires 
administratifs des administrations de l'Etat, selon l'experience professionnelle, les 
responsabilites exercees, le niveau d'expertise, les sujOtions Wes au poste et l'atteinte des 
objectifs 
(6) : avec possibilite de modulation individuelle en plus ou en moms, dans la limite du 
montant maximum prOvu par l'arretO du 16 juin 2017 concemant le corps des adjoints 
techniques de l'interieur et de l'outre-mer selon l'experience professionnelle, les 
responsabilites exercOes, le niveau d'expertise, les sujetions liees au poste et l'atteinte des 
objectifs. 
(7)  : avec possibilitO de modulation individuelle en plus ou en moms, dans la limite du 
montant maximum prevu par l'arretO du 23 dOcembre 2019, concemant le corps 
interministeriel des assistants de service social des administrations de l'Etat, selon 
l'expOrience professionnelle, les responsabilites exercees, le niveau d'expertise, les sujOtions 
liees au poste et l'atteinte des objectifs 
(8) : avec possibilite de modulation individuelle en plus ou en moms, dans la limite du montant 
maximum pi-Oyu par l'arrete du 20 mai 2014, concemant le corps des adjoints administratifs 
des administrations de l'Etat, selon l'expOrience professionnelle, les responsabilitOs 
exercees, le niveau d'expertise, les sujetions liees au poste et l'atteinte des objectifs. 
(9): avec possibilitO de modulation individuelle en plus ou en moms, dans la limite du montant 
maximum prOvu par l'arret6 du 30 decembre 2016, concernant be corps des adjoints 
techniques d'accueil, de surveillance et de magasinage du ministere de la culture et de la 
communication, selon l'experience professionnelle, les responsabilites exercees, he niveau 
d'expertise, les sujOtions liOes au poste et l'atteinte des objectifs. 
(10) avec possibilitO de modulation individuelle en plus ou en moms, dans la limite du 
montant maximum prevu par l'arrOtO du 14 mai 2018, concemant les corps des 
conservateurs generaux des bibliothOques, des conservateurs des bibliotheques, des 
bibliothOcaires, des bibliothecaires assistants specialises et des magasiniers des 
bibliothOques, selon l'experience professionnelle, les responsabilitOs exercOes, he niveau 
d'expertise, les sujOtions Wes au poste et l'atteinte des objectifs. 

avec possibilite de modulation individuelle en plus ou en moms, dans la limite du 
montant maximum prOvu par l'arrete du 13 juillet 2018, concemant he corps des mOdecins 
inspecteurs de sante publique, selon /'experience professionnelle, les responsabilites 
exercOes, be niveau d'expertise, les sujOtions liees au poste et l'atteinte des objectifs. 
(12)  avec possibilite de modulation individuelle en plus ou en moms, dans la limite du 
montant maximum prevu par l'arrete du 14 Wrier 2019, concemant be corps des ing6nieurs 
des ponts, des eaux et des forets, selon l'experience professionnelle, les responsabilites 
exercOes, he niveau d'expertise, les sujetions liees au poste et l'atteinte des objectifs. 
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(13) : avec possibilite de modulation individuelle en plus ou en moms, dans la limite du 
montant maximum prevu par l'arrete du 8 avril 2019, concemant le corps des inspecteurs de 
sante publique veterinaire, se/on /'experience professionnefie, les responsabilites exercees, 
le niveau d'expertise, les sujetions Wes au poste et l'atteinte des objectifs. 
(14) : avec possibilite de modulation individuelle en plus ou en moms, dans la limite du 
montant maximum prevu par l'arrete du 26 decembre 2017, concemant le corps des 
ingenieurs des services techniques du ministere de l'interieur, se/on l'experience 
professionnelle, les responsabilites exercees, le niveau d'expertise, les sujetions Wes au 
poste et l'atteinte des objectifs. 
": avec possibilite de modulation individuelle en plus ou en moms, dans la limite du 
montant maximum prevu par l'arrote du 7 novembre 2017, concemant le corps des 
contrOleurs des services techniques du ministere de l'interieur, se/on l'experience 
professionnelle, les responsabilites exercees, le niveau d'expertise, les sujetions Wes au 
poste et l'atteinte des objectifs. 
(16): avec possibilito de modulation individuelle en plus ou en moms, dans la limite du 
montant maximum prevu par l'arrote du 17 decembre 2018 concemant le corps des 
educateurs de la protection judiciaire de la jeunesse, se/on l'experience professionnelle, les 
responsabilites exercoes, le niveau d'expertise, les sujetions liees au poste et l'atteinte des 
objectifs. 
(17): avec possibilite de modulation individuelle en plus ou en mains, dans la limite du 
montant maximum pre vu par l'arrete du 31 mai 2016 concemant les corps des infirmieres et 
infirmiers des services medicaux des administrations de l'Etat, se/on l'experience 
professionnelle, les responsabilites exercees, le niveau d'expertise, les sujetions Wes au 
poste et l'atteinte des objectifs. 

Les montants maxima evoluent dans les memes conditions que les montants applicables 
aux fonctionnaires de l'Etat. 

En dehors des situations liees a revolution de l'organisation des services, les agents qui 
occupent un poste relevant dun groupe de fonctions inferieur a leur grade ou cadre d'emploi, 
pergoivent a titre individuel une indemnite de fonctions de sujetions et d'expertise fixee en 
reference a l'emploi occupe. 

Les attributions individuelles sont etablies par arrete du President, dans les limites du 
montant maximum prevu par l'arrete ministeriel de reference. 

IV - Montants attribu6s en fonction des suietions 

Les indemnites de sujetions, versees sous forme d'Indemnite de Fonctions, de Sujetions et 
d'Expertise demeurent inchangees. Elles sont fixees ainsi qu'il suit: 

- tutorat (indemnites non cumulables entre elles) : 
•emploi d'avenir: 46,50 € par mois, 
• contrat aide (CUI ou CAE) : 23,25 € par mois, 
• service civique: 23,25 € par mois, 

- encadrement d'une personne condamnee a des travaux d'interets generaux (TIG), 
travaux non-remuneres (TNR) ou mesures de reparation (MR) : 
•Referent operationnel: 

a TIG de lh a 50h: 10 € par personne encadree ou par TIG collectif; 
• TIG de 51h a 100h: 20 € par personne encadree ou par TIG collectif; 
. TIG de 101h a 150h : 30 € par personne encadree ou par TIG 

collectif; 
• TIG de plus de 150h : 40 € par personne encadree ou par TIG collectif. 
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•Referent administratif : 7 € par personne encadree ou par TIG collectif. 
L'IFSE de sujetion TIG est versee annuellement. 

fonction de service de securite et d'assistance aux personnes (SSIAP) lorsqu'elle est 
imposee par la Commission de securite: 
•SSIAP 2 : 80 € par mois, 
• SSIAP 1: 58 € par mois, 
direction mutualisee (indemnites non cumulables entre elles) : 50 € par mois pour le 
directeur, 40 € par mois pour un directeur adjoint, 30 € par mois pour un chef de 
service, 
interim superieur a 2 mois (indemnite versee a partir du 3eme mois, retroactivement 
la date a laquelle l'interim a debut& et partagee le cas echeant si plusieurs agents 
effectuent l'interim): 
• interim d'un directeur : le montant alloue correspond a la difference entre l'IFSE 

detenue par l'agent qui effectue !Interim et l'IFSE du groupe de fonctions A+4 
afferente a son grade. Cette IFSE d'interim beneficie egalement aux agents 
effectuant par ailleurs les fonctions de directeur adjoint, 

• interim d'un chef de service: le montant alloue correspond a la difference entre 
l'IFSE detenue par l'agent qui effectue !Interim et l'IFSE du groupe de fonctions 
A6 afferente a son grade 

travail en horaires decales par roulements de 12 h : 20 € par mois, 
chef de site, des lors que cette mission figure dans la fiche de poste : 80 € par mois, 
regisseur d'avance ou de recette : montant fixe en reference a l'arrete ministeriel du 
28 mai 1993 relatif au taux de l'indemnite de responsabilite susceptible d'être alloude 
aux regisseurs d'avances et de recettes relevant des etablissements publics 
nationaux et montant du cautionnement impose a ces agents 
assistant de prevention : 46,86 € par mois 
soigneur d'animaux: 52,29 € par mois 
secretaire de mairie (volant de remplacement) : 72 € par mois 
aide a domicile: 120,83 € par mois 
aide a domicile affectee au pool de remplacement : 27,33 € par mois 
aide a domicile — utilisation du vehicule personnel : 25 € par mois 
maitre d'apprentissage (fonctions exercees par des agents ne remplissant pas les 
conditions statutaires pour beneficier de la NBI de maitre d'apprentissage) : 98,46 € 
par mois 
agents relevant des filieres administratives et techniques exergant leurs fonctions 
dans les ESMS : 225 € par mois 
penibilite : le montant de l'FSE liee a la penibilite est fixe en fonction de deux 
criteres: 

o Le type de risque auquel est exposé l'agent occupant le poste, en se basant 
sur la typologie des risques fixee par le decret n° 67-624 du 23 juillet 1967 

o Le pourcentage d'exposition a ce risque 
Ainsi, l'IFSE de sujetion penibilite s'etablit de la fawn suivante: 

o IFSE sujetion penibilite de 1ere categorie: risques de lesions organiques ou 
d'accidents corporels 

• agents exposés a hauteur de 100 °AI de leur temps de travail: 1 087 € / 
an 

• agents exposés a hauteur de 75 % de leur temps de travail : 815 €1 an 
• agents exposés a hauteur de 50 % de leur temps de travail : 545 € / an 
• agents exposés a hauteur de 25 °A) de leur temps de travail : 275 € / an 

o IFSE sujetion penibilite de 2eme categorie: risques d'intoxications ou de 
contaminations 

• agents exposés a hauteur de 50 % au moms de leur temps de travail: 
545 € / an 

• agents exposés a moms de 50 % de leur temps de travail : 275 € / an 
o IFSE sujetion penibilite de 3eme categorie : travaux incommodes ou salissants 
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• agents exposés a hauteur de 50 % au moms de leur temps de travail : 
275 € / an 

• agents exposés a moms de 50 % de leur temps de travail : 135 € / an 

La liste des postes ouvrant droit a l'IFSE lie a la penibilite et la categorie associee 
sont fixes comme suit: 

IFSE penibilite Poste Direction / Service 

lee categorie — 75% 

Agent technique polyvalent Etude et entretien du patrimoine 
Chef d'equipe Etude et entretien du patrimoine 
lnfirmier Soins infirmiers a domicile 
Aide-soignant Soins infirmiers a domicile 
Aide medico-psychologigue Soins infirmiers a domicile 

2eme  categorie >= 50% Infirmier coordinateur Soins infirmiers a domicile 
36" categorie >= 50% Peintre Etude et entretien du patrimoine 

Ces indemnites de sujetions sont versees au prorata du temps de travail a l'exception de 
celle relative a l'encadrement d'une personne condamnee a des travaux d'interets generaux, 
travaux non-remuneres ou mesures de reparation. 

Les attributions individuelles sont etablies par arrete du President. 

Par ailleurs, les indemnites liees au travail du dimanche et au travail de nuit, dans le cadre 
du cycle normal de travail, sont fixees comme suit: 

- travail du dimanche: 5,91 € par heure 
- travail de nuit: 1,50 € par heure 

V — Prime de fin d'annee 

La Chambre Regionale des Comptes (CRC), lors du controle effectue sur la Ville de 
Besancon au cours de l'annee 2024, a souleve l'irregularite du Complement Indemnitaire 
Annuel — Prime de fin d'annee (CIA), tel qu'il a ete instaure dans les deliberations des 3 
entites en 2022. 

En effet, la CRC considere que le CIA, tel qu'il a ete delibere en fixant de maniere precise 
son montant et ses conditions de suspension et de reduction, prive l'autorite territoriale de 
son pouvoir de moduler le montant de la prime, en fonction de l'engagement professionnel et 
de la maniere de servir et, le cas echeant, des sanctions disciplinaires prononcees. 

Les modalites definies ci-dessous permettent de tenir compte des observations de la 
Chambre Regionales des Comptes. Elles s'appliquent au Complement lndemnitaire Annuel 
qui prend la denomination « prime de fin d'annee ». 

V.1. Les conditions d'attribution de la prime de fin d'annee 

Peuvent beneficier de la prime de fin d'annee, les agents suivants: 
Fonctionnaires titulaires et stagiaires; 
Contractuels en contrat a duree incleterminee; 
Contractuels en contrat a duree determinee remuneres sur la base dun indice et 
recrutes : 

o pour occuper un emploi permanent en application des articles L332-8 a L332-
14 du code general de la fonction publique; 
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o dans le cadre d'un contrat de projet en application des articles L332-24 a 
L332-26 du code general de la fonction publique ; 

o en qualite de collaborateur de groupe d'elus en application de l'article L333-12 
du code general de la fonction publique ; 

o en application de l'article L352-4 du code general de la fonction publique 
relatif au recrutement des personnes en situation de handicap. 

La prime de fin d'annee est versee au prorata du temps de presence sur l'annee consideree. 
Ne peuvent en beneficier les agents ayant presente leur demission au cours de l'annee de 
reference. Les agents ayant quitte la collectivite pour une autre raison (mutation, 
detachement, mise a disposition, admission a la retraite) percoivent la prime de fin d'annee 
calculee au prorata de leur temps de presence. 

Les agents contractuels doivent par ailleurs etre recrutes sur un contrat ouvrant droit au 
versement de la prime de fin d'annee a sa date de liquidation. 

Les agents contractuels recrutes en application de l'article L332-13 (pour assurer le 
remplacement d'agents autorises a exercer leurs fonctions a temps partiel ou 
momentanement indisponibles) et L332-14 (pour faire face a une vacance temporaire 
d'emploi) du code general de la fonction publique au moment de la liquidation de la prime, 
doivent en outre n'avoir pas connu une absence de contrat ouvrant droit au versement de la 
prime de fin d'annee de plus de 35 jours sur la periode du l er  janvier au 30 novembre. 
Toutefois, l'absence de contrat due a un conge maternite, a un accident du travail reconnu 
imputable au service, a une maladie professionnelle ou a un conge maladie ne fait pas 
obstacle au versement de la prime de fin d'annee des lors que les agents concernes auront 
a nouveau Ote recrutes a l'issue de l'interruption, au titre dun contrat ouvrant droit a la prime 
de fin d'annee. Ces dispositions s'apprecient au titre de l'ensemble des contrats conclus par 
les 3 collectivites Ville de Besancon, Grand Besancon Metropole et CCAS de Besancon au 
cours de l'annee de reference. 

V.2 - Montant de la prime de fin d'annee 

La prime de fin d'annee versee a un agent ne peut exceder la moyenne des traitements 
indiciaires bruts qu'il a percus au titre de l'annee de reference pour les emplois ouvrant droit 
a son versement, sans tenir compte des rappels de traitement afferents a une annee 
anterieure. Ce montant maximum respecte, pour chaque cadre d'emplois, les montants 
maximums prevus pour les corps de l'Etat de reference. 

Pour les agents places en conge maladie, ayant percu une indemnite de coordination ou 
places en disponibilite a titre conservatoire dans l'attente dun avis dune instance medicale 
ou de la CNRACL au cours de la periode de reference, le montant maximum de la prime de 
fin d'annee est calcule sur la base de la moyenne des traitements indiciaires bruts qu'ils 
auraient pergus s'ils n'avaient ete places en conges maladie ou s'ils n'avaient percu 
l'indemnite de coordination. 

La prime de fin d'annee tient compte de la maniere de servir et de l'engagement 
professionnel des agents susceptibles den beneficier, apprecies au travers de l'entretien 
professionnel annuel ou en lien avec les bilans realises lors de l'annee de stage pour les 
fonctionnaires stagiaires. Son montant peut donc etre module sur la base des criteres 
suivants : 

valeur professionnelle 
- investissement personnel dans l'exercice de ses fonctions 

sens du service public 
capacite a travailler en equipe (contribution au collectif de travail) 
atteinte des objectifs 
aptitudes a l'encadrement, en cas de missions d'encadrement 
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Lorsqu'il propose, exceptionnellement, de moduler le montant de la prime de fin d'annee, en 
raison dune maniere de servir particulierement critique, le responsable hierarchique 
(Directeur ou chef de service) renseigne une fiche argumentaire et etablit un rapport en vue 
dune instruction du niveau de modulation du montant maximum de prime de fin d'annee. 
Cette fiche accompagnee obligatoirement du dernier compte-rendu d'entretien professionnel 
(ou des bilans realises lors du stage pour les fonctionnaires stagiaires) est transmise au Pole 
des Ressources Humaines — Direction gestion du personnel au plus tard le 15 octobre, pour 
instruction. La regle est le versement dun niveau de prime de fin d'annee correspondant a 
un treizieme mois indiciaire ; la modulation a la baisse reste exceptionnelle. 

Le montant de la refaction est proportionne a la gravite des faits en cause et ne peut exceder 
80 %. La decision administrative appartient a l'autorite territoriale, sur proposition motivee du 
directeur general des services, apres avis des differentes parties representees dans une 
commission specifique ()Lir siegent les acteurs sociaux. Cette commission est chargee 
d'examiner les situations concernees sous reserve de l'accord des agents en cause. La 
decision est susceptible de recours gracieux et contentieux. 

V.3 - Modalites de versement de la prime de fin d'annee 

La prime de fin d'annee est versee annuellement au mois de novembre et ne peut faire 
l'objet dun acompte ou d'un reglement anticipe lorsque l'agent a quitte la collectivite avant 
cette date de liquidation. 

Apres deliberation et a la majorite, les membres du Conseil d'Administration presents 
et representes: 

V Votent favorablement les evolutions des modalites d'attribution de la prime 
de fin d'annee. 

La presente deliberation peut faire l'objet dun recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans un delai 
de deux mois suivant sa publicite. 

Pour extrait conforme, 
Le Directeur' General du CCAS, 

/
1 

Alban SOUCARROS 

Pour: 10 
Abstention : 1 
Contre : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 
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